
1991 N° 17

II. TECHNIQUES DE LUTTE CONTRE LES EMISSIONS DE NOx PROVENANT DE VEHICULES
A MOTEUR

16. Les véhicules à moteur visés par la présente annexe sont ceux qui servent
aux transports routiers, à savoir t les voitures particulières, véhicules
utilitaires légers et véhicules utilitaires lourds fonctionnant à l'essence ou
au carburant diesel. Il est fait mention, quand il y a lieu, des catégories
de véhicules (M1 , M2 , M3 , N1 , N2 , N3 ) définies dans le Règlement No 13
de la CEE pris en application de l'Accord de 1958 concernant l'adoption de
conditions uniformes d'homologation et la reconnaissance réciproque de
l'homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur.

17. Les transports routiers sont une source importante d'émissions
anthropiques de NOx dans beaucoup de pays de la Commission # ils contribuent
pour 40 à 80 % au total des émissions nationales. Globalement, les véhicules
à essence contribuent aux deux tiers du total des émissions de NOX dues aux
transports routiers.

18. Les techniques dont on dispose pour lutter contre les oxydes d'azote
provenant des véhicules à moteur sont résumées aux tableaux 3 et 6. Il est
commode de grouper les techniques en fonction des normes d'émission nationales
et internationales existantes ou proposées, qui diffèrent par la rigueur des
dispositions. Comme les cycles d'essai réglementaires actuels ne
correspondent qu'à la conduite en zone urbaine, les estimations des émissions
relatives de NOx qu'on trouvera ci-après tiennent compte de la conduite à
des vitesses plus élevées lorsque les émissions de NOX risquent d'être
particulièrement importantes.

19. Les codts de production supplémentaires indiqués aux tableaux 3 et 6 pour
les diverses techniques sont des estimations du coût de fabrication et non des
prix de détail.

20. Il est important de contr8ler la conformité au stade de la production et
aussi selon les résultats du véhicule en cours d'utilisation pour s'assurer
que le potentiel de réduction prévu par les normes d'émission est atteint en
pratique.

21. Les techniques qui comportent l'utilisation de convertisseurs
catalytiques ou se fondent sur celle-ci exigent du carburant sans plomb.
La libre circulation des véhicules équipés d'un tel convertisseur est
subordonnée à la possibilité de se procurer partout du carburant sans plomb.

Voitures particulières a essence et à carburant diesel (Ml)

22. Le tableau 2 résume quatre normes d'émission. Ces normes sont utilisées
dans le tableau 3 pour regrouper les différentes techniques de moteur
applicables aux véhicules à essence en fonction de leur potentiel de réduction
des émissions de NOx.


